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0t ~wwslavae l nrolet de u23.5tlutio 
Il 

irar#& toutes ses résolutions pertinentes sur la question de Namibie, en 
particulier les résolutions 435 (1978) du 29 septembre 1978, 629 (1989) du 
16 janvier 1989, 632 (1989) du 16 février 1989 et 640 (1989) du 29 août 1989, 

. Ileaffinnaat que le plan des Nations Unies pour l’indépendance de la 
Namibie, contenu dans sa résolution 435 (1978), reste la seule base de règlement 
pacifique de la question namibienne qui soit acceptée sur le plan international, 

Want d le rapport du Secrétaire général en date du 6 octobre 1989 et 
son additif en date du 16 octobre 1989 A/, 

, 
t avec une monde meoccuoatiQ8 que, moins de deux semaines avant la 

date prévue pour les élections en Namibie, l’Afrique du Sud ne s’est pas encore 
pleinement conformée à la lettre et à l’esprit de la résolution 435 (1978), 

u les progrès réalisés jusqu’à maintenant dans l’application du plan de 
règlement et les derniers obstacles mis sur son chemin, ainsi que les efforts 
déployés par le Groupe d’assistance des Nations Unies pour la période de transition 
pour n’acquitter de ses responsabilités, 

* . B la responsabilité juridique que l’Organisation des Nations Unies 
continue d’a%umer à l’égard de la Namibie jusqu’à ce que le peuple namibien ait 
accédé pleinement à l’ing<pendance nationale, 

1, te avec s du rapport du Secrétaire général en date du 
6 octobre 1989 et de uon additif en date du 16 octobre 1989t 

2. d’*ppltqwr la résolution 435 (1978) sous aa 
f6W QrtqliWk, 6t défi8LitiV8, 8th #3’BO~CYt8? 18 t8yuB d'él8CtiOW 1ibt8ti et 
régulières en Namibie soua la supervision et le contrôle de l’Otgani8ation de0 
mraf%Cll.# Orri6!8l 
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3. Léaffirme sa volonté, dans l’exercice de la responsabilité juridique 
qu’il continue d’assumer à l’égard de la Namibie jusqu’à son indépendance, de 
veiller à ce que le peuple namibien puisse exercer librement et effectivement ses 
droits inaliénables à l’autodétermination et à une indépendance nationale véritable 
conformément aux résolutioas 435 (1978) et 640 (1989)~ 

4. m pleinement les efforts faits par le Secrétaire général pour faire 
en sorte que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité soit pleinement 
appliquée sous sa forme originale et définitives 

5. w que toutes les parties concernées, en particulier l’Afrique du Sud, 
se conforment immédiatement, pleinement et rigoureusement aux dispositions des 
résolutions 435 (2976), 632 (1989) et 640 (1989)z 

6. 
. 
aalemea à nouveau la dissolution complète de toutes les forces 

paramilitaires et indigènes et de tous les commandos, en particulier du Koevoet et 
de la Force territoriale du Sud-Ouest africaia, ainsi que le démantèlement complet 
de leur état-major, comme le prévoient les résolutions 435 (1978) et 640 (1989); 

7. m le Secrétaire général de veiller au démantèlement immédiat du 
“Départemeat de l’administration de la défense”, constitué par 1’Administrateur 
général avec du personnel appartenant aux forces de défense sud-africaines, en 
violatioa du plan de règlements 

8. m que soient abrogées isunédiatement toutes les dispositions 
législatives et réglementaires restrictives et discriminatoires restantes, y 
compris la proclamation AG-8, qui empêchent la tenue d’élections libres et 
régulières et qu’il ne soit promulgué aucune nouvelle loi de ce typet 

9. favite le Secrétaire général à déterminer en permanence si l’effectif des 
policiers de l'unité de contrôle (CIVPOL) est suffisant, en vue de prendre les 
dispositions voulues pour le renforcer au besoin, dans la mesure qu’il jugara 
aécessaire, afin de permettre au Groupe d’assistance des Nations Unies pour la 
période de transition do s’acquitter efficacement de sa missiont 

10. w que la police du Sud-Ouest africain coopère pleinement avec l’unita 
de contrôle (CIVPOL) du Groupe d’assistance des Nations Unies pour la période de 
transition à l’exécution des tâches qui ont été confiées à cette dernière au titre 
du plan de règlement; 

11. m 10 8ecrkaire ghhl de prendre touter les dispo5itioar 
nécessaire8 pour sauvegarder l'iotigriti territoriale et la sécurité de le tlaaibie 
et pour aMer 1'Assmablée conatitusnte i s'acquitter des re5poo5abiltté5 qui lui 
incombent au titre du plan de téglement de manière i assurer une ttansition 
pbci9iqw vers 1'îB%épM%Mae aatiesa1er 

LZ. m 1s mecrékise gïbér~l d'&lamrei 89s; plan5 apptopslio pour l5lMlia~r 
une oerict8nce %ans tou5 les doaaia55, y cukaprfr 4es te550urcee tecbalquea, 
matérielhe et fhancibroo, i l’intention du peuple Mibien durmat le pklobg 
comprise entre l'~l8ct~oo %e 1'Aosmblée CoBStitURUte et 1'5cco55iOn à 
l'iadépea%ancot 
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13. m aux Etats Membres, aux organismes des Nations Unies et 
aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales de fournir, en 
coordination avec le Secrétaire général, 
généreux au peuple namibien, 

un appui financier, matériel et technique 

l*in&épendancet 
tant pendant la période de transition qu’après 

14. DQcl6e que si les dispositions pertinentes de la présente résolution ne 
sont pas appliqu8es avant les élections, il se réunira immédiatement pour examiner 
la situation et prendre les mesures appropriées; 

15. prLe le Sechaire génhal de faire rapport sur l’applicatfon de la 
présente rhaolution aussi tôt que poasfblet 

16. w  d’envoyer une délégation du Conseil de shurité en Namibie; 

17. &i& de mater saisi de la question. 


